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FF Rttt Sportive
CLUB RSAG




BULLETIN   ADHESION   ou   READHESION  2011 – 2012
Envoyer :Annick Robin 14 rue Alexis Durand 77300 Fontainebleau
Mail :rsag77@gmail77
Site du club : http://rsag.perso.neuf.fr
	 Nom, Prénom : … ………………………………………………………………………………..

 N° adhérent(e)  …………     Né(e) le : ……………..      TEL : ……………………………….. 
  Adresse : …. …………………………………………………………………………………
  Code postal :…………..VILLE : ………………………………………………………………..
  Dernière  profession  exercée : …………………………………………………………………

  E-mail : ………………………………………………………………………………………… 


Joindre et cocher votre choix: 

· Un chèque de 41euros : à l’ordre RSAG. si vous choisissez l’envoi postal du bulletin trimestriel. 
· Un chèque de 38 euros : à l’ordre RSAG si vous choisissez l’envoi du bulletin par internet.
Ce règlement comprend la licence multi-activités FFRS, l’assurance MAIF, l’abonnement aux revues trimestrielles.

Il vous permet de participer à toutes les activités du club et à celles gérées par le CODERS 77. 
Cochez  les activités que vous désirez pratiquer sur les tableaux. 
Ajouter le montant de la participation annuelle de l’activité (ou des activités) que vous avez choisie(s) au prix de l’adhésion. Faire un seul chèque pour le règlement.

	Randonnée pédestre

Aucune participation financière
	
	Gym maintien en forme et Gym Pilates

(participation annuelle 10 euros)
	

	Gymnastique remise en forme en plein air

Aucune participation financière


	
	Tennis de table (participation annuelle 10 euros)


	

	Cyclotourisme

Aucune participation financière
	
	
	


	Activités aquatiques (participation annuelle 10 euros). Cochez votre choix.
Vous pouvez choisir natation le lundi et le jeudi (ou un seul jour).
Ou vous pouvez choisir natation le lundi et gymnastique aquatique le jeudi

Natation le lundi de 16 à 17 heures
Natation le jeudi de 16 à 17 heures
Gymnastique aquatique le jeudi de 16 à 17 heures



                                                Date :                        Signature :      
IMPORTANT : Le certificat médical ci-joint doit être envoyé  obligatoirement en même temps que la demande d’adhésion  ou de son renouvellement.
                                                                                                                                               Merci

